
L’objectif du bilan de compétence est d’identifier ses points forts et ses points de vigilance, ses motivations. 
L’analyse du parcours est un axe fort permettant de se positionner sur l’avenir et de construire un nouveau 
projet. Le bilan de compétences est encadré dans le code du  travail par le décret du 28 décembre 2018,  
articles R6313-4 à R6313-8.
Les phases du bilan
Phase préliminaire : analyse de la demande et définition des modalités du déroulement du bilan.
Phase d’investigation : pour élaborer son projet professionnel et explorer des pistes.
Phase de conclusion : permettant de s’approprier la synthèse et d’élaborer la réalisation de projets 
professionnels.

Bilan de compétences #Définissez
votre projet

    Équilibre personnel et professionnel
    Améliorer son estime de soi
    Booster sa confiance en soi 
    Identifier ses capacités et ses points forts

    Préparation à une reconversion
    Développement de la motivation 
    Travail sur le projet professionnel
    Construire son parcours de formation

    Optimiser sa qualité de vie au travail
    Élaborer des projets qui vous correspondent
    Savoir se positionner professionnellement
    Choisir un métier avec des débouchés 
    professionnels

  Points forts

Dynamisez votre évolution professionnelle, Sécurisez votre parcours, Préparez votre reconversion...
                                                                                  #Trouvez du sens

100% en présentiel
+ de 200 partenaires employeurs
Centre de formation certifié Qualiopi
Cadre privilégié et à taille humaine
Accessibilité aux personnes en situation de handicap
Parking privé et salle de repas équipée

www.leschenes.org

Les bénéfices

524 avenue du Pont des Fontaines
84200 Carpentras - France
0490639871
contact@formation-leschenes.fr
Pour plus d’information sur les modalités pédagogiques et les certifications :

  Durée
24 heures individuel 
+ travail en autonomie: 
réflexion personnelle 
et recherche 
exploratoire

Durée moyenne : 
3 mois

  Conditions
Accessible à tous, salariés et 
demandeurs d’emploi.
Le bilan de compétences se réalise 
à partir de l’adhésion de la personne 
et le consultant s’engage à respecter 
la confidentialité.

  Financement
Les salariés
Plan développement des 
compétences
ou mobilisation du CPF.

Les demandeurs d’emploi
Mobilisation CPF
Aide Pôle Emploi

Coût
1500€

Vous vous sentez 
insatisfait ou 
désengagé 
professionnellement ?

Vous hésitez à vous lancer 
faute d’informations 
ou d’accompagnement ?

Vous hésitez à franchir le 
pas de la reconversion ?


